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CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DE LA 

CHINE AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint l'exposé de position du
Gouvernement chinois concernant l'autorisation du déploiement d'observateurs
militaires des Nations Unies au Guatemala par le Conseil de sécurité.

Je vous serais très obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent

(Signé) QIN Huasun 

                        

     * Nouveau tirage pour raisons techniques.
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ANNEXE

Exposé de position du Gouvernement chinois concernant l'autorisation
du déploiement d'observateurs militaires des Nations Unies au 

Guatemala par le Conseil de sécurité

La Chine appuie depuis le début le processus de paix au Guatemala et les
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale. Nous prenons note avec
satisfaction de l'Accord de paix qui a été conclu par les deux parties au
Guatemala et espérons sincèrement que la paix et la stabilité prévaudront ainsi
dans le pays.

Il n'en est pas moins regrettable que le Gouvernement guatémaltèque appuie
depuis quatre ans, sans scrupule, des activités visant à scinder la Chine à
l'ONU, en violation flagrante des buts et principes énoncés dans la Charte des
Nations Unies et au mépris des démarches qu'a multipliées le Gouvernement
chinois. En dépit des avertissements solennels que lui a donnés le Gouvernement
chinois, il s'est en outre obstiné à inviter les autorités de Taiwan à la
cérémonie de signature de l'Accord de paix à Guatemala, leur offrant ainsi une
occasion supplémentaire de mener des activités sécessionnistes dirigées contre
la Chine.

Tous les États Membres ont l'obligation impérieuse de sauvegarder les buts
et les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies que le Gouvernement
guatémaltèque a foulés aux pieds, contrevenant ainsi à la résolution 2758 (XXVI)
de l'Assemblée générale en date du 25 octobre 1971, portant atteinte à la
souveraineté et à l'intégrité territoriale de la Chine, s'ingérant dans ses
affaires intérieures et froissant le peuple chinois. Les autorités
guatémaltèques ne peuvent s'attendre que la Chine leur apporte sa coopération au
Conseil de sécurité alors même qu'elles s'emploient à porter atteinte à sa
souveraineté et à son intégrité territoriale. Aucun pays ne doit poursuivre la
paix aux dépens de la souveraineté et de l'intégrité territoriale d'un autre.

La Chine a réitéré en bien des occasions que les agissements du
Gouvernement guatémaltèque l'empêcheraient d'appuyer l'autorisation du
déploiement d'observateurs militaires au Guatemala par le Conseil de sécurité et
qu'elle ne pourrait favorablement envisager la question que lorsqu'aurait été
levé cet obstacle.

Compte tenu de la position exposée plus haut, la partie chinoise a fait des
suggestions raisonnables visant le règlement de cette question. Sur cette base,
et dans un esprit d'accommodement mutuel, la Chine et le Guatemala sont parvenus
à s'entendre sur les questions pertinentes, levant ainsi l'obstacle qui
s'opposait à ce que la Chine appuie le projet de résolution considéré.

La Chine tient à réaffirmer sa position de principe inébranlable sur la
question de Taiwan. Il n'y a qu'une Chine au monde et le Gouvernement de la
République populaire de Chine est le seul gouvernement représentant légalement
le peuple chinois tout entier. Taiwan fait partie intégrante du territoire
sacré de la Chine. La question de Taiwan est une question de principe des plus
importantes, qui touche à la souveraineté et à l'intégrité territoriale de la
Chine, ainsi qu'à la cause de la réunification nationale. Elle ressortit
entièrement aux affaires intérieures de la Chine, qui ne saurait accepter aucune
ingérence extérieure en ce qui la concerne. Le Gouvernement chinois ne
consentira à aucun compromis sur cette question. Il est résolu à sauvegarder
sans faillir la souveraineté et l'intégrité territoriale du pays.
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